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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Note : La table contient l'indication des « Pièces imprime es par ordre du Senat » ou « Documents parlementaires >.
ABRÉVIATIONS : Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires)

A

Abandon de famille. - V. Droit pénal.

Abatage d'urgence de certains bovidés :Suppression de la taxe.
V. Impots : Impôts indirects.

Accidents. - V. Catastrophesetaccidents.

Accidents aux gens de mer : Conventions internationales. -V. Affaires étrangères : Marine.

Accises.- V. Impôts :Douanes et accises.

Adjudants de gendarmerie : Situation au point de vue de la pension.
V. Pensions : Pensions militaires :Adjudants.

Adoption. - V. Droit civil.

Admission des enfants au travail maritime.- V.Affairesétrangères:Marine.

Aéronautique.- V.1º Transports : Navigation aérienne. - 2º Armée.3º Catastrophes etaccidents.

Affaires étrangères.
COMMERCE.

Sucres. - Projet de loi approuvant l'accord international pour
la réglementation de la production et de l'écoulement du
sucre sur le marché, conclu à Londres le 6 mai1937.

.- Nº 54. Projet du gouvernement.Nº 87. Rapport de M. Mullie.
Ann.- Dépôt du projet par M. Spaak, m. a. et. c. ex ., p. 313(23 décembre 1937). - Le projet est renvoyé à la commission

des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 539 (3 février 1938).-M. le président annonce que la commission demande que ce

projet soit inscrit à l'ordre du jour de la séance du mardisuivant et le Sénat se déclare d'accord,p.539.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 550, 551.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

120 membres présents, p. 552. - Le projet est transmis à laChambre des représentants.
SÉNAT.- TABLE DE LA SESSION. ORDINAIRE 1937-1938,

Affaires étrangères. COMMERCE (suite)
Traite avec le Siam. - Projet de loi portant approbation datraite d'amitié, de commerceet de navigation, conclu entre

l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le Siam, le5 novembre 1937, ainsi que la convention d'établissement,
conclue le même jour entre la Belgique et la Suisse.

Doc. - Nº 154. Rapport de M. Carton de Tournai
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 12 avril 1938,

p. 1269.- Le projet est renvoyé à la commission des affairesétrangères.
Rapporteur : M. Carton de Tournai.

Discussion générale.
Discours de M. Carton de Tournai, rapp ., qui défend le projet,.1347.- Observations deM. Harmegnies,p. 1347.- Ladiscussion générale est close,
L'article unique est adopté sans observations, p. 1347.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 105 voix contre ?

et 1 abstention, p. 1352 (12 mai 1938). - S'est abstenu :M. Bouilly, p. 1352.- Le projet est soumis à la sanction
royale.

Traité avec le Yemen.- Projet de loiapprouvant la convention
commerciale conclue à Sanaa, le 1 décembre 1936, entre

Yemen.
l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le royaume du

Doc.- Nº 121. Rapport de M. Mullie.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 24 fe-vrier 1938, p. 778.- Le projetest renvoyé à la commission

des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 981 (17 mars 1938).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p.1009.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 118 voix contrep. 1016, 1017 (22 mars 1938). - Le projet est soumis à lasanction royale.

ESPAGNE

Recrutement. - V. Amnistie : Engagements volontaires dans les
armées espagnoles.

HYGIÈNE

Transport des corps. - Projet de loi approuvant l'arrangement
international concernant le transport des corps,élaboré par"'Office international d'hygiène publique de Paris etsigné dBerlin, le 10 février 1937.

Doc.Nº 233. Rapport de M. Vos,



SÉNAT.- SESSION ORDINAIRE DE 1937-1938.2
Affaires étrangères. HYGIÈNE. Transport des corps (suite)
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 16 juin 1938,

étrangères.
p. 1551.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires

Dépôt du rapport par M. Vos, p. 1858 (7 juillet 1938).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1962.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

122 membres présents, p. 2029 (20 juillet 1938). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

MARINE.

Projet de loi approuvant les conventions concernant le minimum
de capacité professionnelle des capitaines et officiers de la
marine marchande, les congés annuels payés des marins, la
durée du travail à bord des navires et leseffectifs, lesobliga-
gations des armateurs en cas de maladie, d'accident ou de
décès des gens de mer, ainsi que les conventions concernant
l'âge minimum d'admission des enfants au travail maritime,
adoptées par la conférence internationale du travail à ses

bre 1936.
XXIe et XXIIe sessions tenues à Genève du 6 au 24 octo-

Doc. - Nº 15. Rapport de M. Moulin.
'Ann.- Dépôt du rapport par M. Moulin, p. 36 (30 novembre 1937).

- M. Mertens insiste sur l'urgence de ce projet et demande
qu'il soit discute le plus rapidement possible, p. 36, 37.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 65, 66.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

113 membres présents, p. 72 (2 décembre 1937). - Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

SIAM ET YEMEN. -- V. plus haut : Commerce.

Agents demissionnaires, révoqués out licenciés des communes.-V. Pensions : Personnel communal.

Agriculture et horticulture.

BAIL A FERME.- V. Droit civil.

BOVIDÉS : SUPPRESSION DE LA TAXE POUR L'ABATAGE. - V. Impôts :Impôts indirects.

CODE RURAL.

Distances des plantations. - Proposition de loi modifiant l'arti-
cle 35 du Code rural.

Doc.- Nº 82. Rapport de M. J. De Clercq sur la recevabilité.
Nº 89. Proposition de M. Orban.
Nº 110. Rapport de M. Temmerman.

(Ann. - Prise en consideration et renvoi à la commission de la
justice, p. 544 (8 février 1938).

Rapporteur :M. Temmerman.
Pas de discussion générale.

Discussion de l'article unique.

M. le président rappelle la rédaction proposée par la commis-
sion, p. 859.- Sont entendus :MM. Demarre (quipropose
un amendement); Temmerman, rapp ., Van Peteghem, du Bus
de Warnaffe, m. j. (qui prie le Sénat de n'accepter aucun
amendement); le président (qui donne lecture du texte pro-
posé par M.Demarre); Minnaert (qui se rallie à l'amende-
ment propose par M. Demarre); Van Fleteren (qui critique le
depot d'amendements en séance publique), p. 859 à 861.-MM. Demarre, Temmerman, Van Peteghem font encore des
observations et le vote sur l'amendement est remis à une
séance ultérieure, p. 861, 862.

Reprise du débat.

M. Temmerman, rapp ., propose le renvoi du projetà lacom-
mission, pour examen du nouveau texte proposé par M. Demarré;

M. Orban se déclare d'accord et estime qu'une solution
transactionelle pourrait intervenir, p. 872.

Le Senat decide de renvoyer le projet à la commission, p. 872.
HOUBLON. - V. Interpellations, au nom de M. Vandenbuloke.

LAFT.- V. Alimentation et ravitaillement: Office national du lait.

Agriculture et horticulture (suite)
OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRICOLESET HORTICOLES.

Projet de loi relatif à la création d'un Office national des débou-
cnes agricoles et horticoles.

Doc. - Nº 111. Projet du gouvernement.
Nº 183. Rapport de M. R. Desmedt.
Nº 229. Texte adopté par fe Sénat au premier vote.

Ann. - Dépôt du projet par M. Pierlot, m. a ., p. 815 (2 mars 1938).- Le projet est renvoyé a la commission de l'agriculture.
Dépôt du rapport par M. R. Desmedt, p. 1471 (9 juin 1938).

Discussion générale
Discours de M.M. Gits (qui attire l'attention, notamment des

membres catholiques, sur les dispositions des art. 2 et 6
attribuant au ministre et à l'O. N. une espèce de pouvoir
dictatorial, defend un amendement qu'il presente, pose des
questions au ministre en déclarant que, de la réponse obtenue,
dépendra l'attitude de son groupe); Godding (qui critique
l'« Afzetvereeniging », combat le projet en discussion, déclare
qu'il ne le votera pas, mais qu'il votera subsidiairement
L'amendement de M. Gits); Doutrepont (qui motive son oppo-
sition de principe au projet et demande le renvoi en commis-
sion);R. Desmedt, rapp. (qui défend le projet, dont il pré-
cise le but); Demarré (qui approuve le projet, mais demande
au ministre de déclarer formellement que le nouveau service
ne sera pas place suos le contrôle du « Boerenbond »);
Heymans, m. a. éc ., c. m. et a. (qui répond aux observations
présentées, combat l'amendement de M. Gits ainsi que le
renvoi en commission); De Boodt (qui approuve le projet,
demande qu'on fasse une place aux commerçants au sein du
conseil de gestion et défend les intérêts des producteurs de
'beurre), p. 1753 à 1760. - Observations de M. Heymans,
m. a. éc ., c. m. et a ., au sujet des importations de beurre
luxembourgeois, p. 1760. - Discours de M. Finne, qui
declare d'accord sur le principe et l'urgence du projet, qu'il
estime cependant trop vague; commente et défend un amen-
dement déposé par son groupe aux articles 2 et 5, dépose
encore un sous-amendement et demande des explications au
sujet des sanctions, p. 1828, 1829.

M. le président prie les orateurs de ne développer que des
considerations generales, les amendements pouvant se
discuter au moment du vote des articles, p. 1830. - Discours
de MM. Cools (qui approuve le projet, demande que toutes
les branches de l'industrie puissent re consultées, puis
reclame des mesures en faveur des producteurs de « wit-
loof >> et des viticulteurs);Beauduin (qui demande quel sera
le coût du projet, estime qu'il mène à l'étatisme et déclare
qu'il ne le votera pas); Ronvaux (qui expose les raisons de
son vote affirmatif, combat un amendement de M. Gits, mais
appuie un amendement de M. Finne), p. 1830, 1831. - Dis-
cours de M. Heymans, m. a. éc ., c. m. et a ., qui émet quel-
ques considérations générales, puis répond aux observations
présentées,p. 1831, 1832.- Discours de M. R. Desmedt,
rapp ,. qui fait quelques rectifications, combat les arguments
de certains orateurs, notamment ceux de M. Godding au
sujet de l' « Afzet », et defend le projet, p. 1832 à 1834. -
Observations de M. Finne, p. 1834. - La discussion générale
est close.

Discussion desarticles.
Art. 1er. Discours de M. Doutrepont, qui combat le projet, esti-

mant qu'il entraînera des dépenses, p. 1835, 1836.- L'article
est adopté,p.1836.

Art. 2 et 3. Adoptés sans observations, p. 1836.
Art. 4.M.Finne défend son amendement,p.1836.- L'amen-

dement est repoussé et l'article est adopté,p. 1836.
Art. 5. M. le président indique un amendement du gouverne-

ment,ainsi qu'un amendement de M. Finne et un sous-amen-
dement deM. Heyndels à l'amendement de M. Finne, p. 1836.
- Discours de M. Heymans, m. a. éc .,c.m. et a ., qui défend
l'amendement du gouvernement et combat les amendements
Finne et Heyndels, p. 1836. - M. Finne défend son amende-
ment etdemande qu'il soit divise en deux parties, p. 1836,
1837.- Observation de M. Renard au sujet de la procédure
pour le vote sur l'amendement,p.1837. -M.Godding par-
tage l'avis de M. Finné au sujet de la composition du conseil
d'administration,p.1837.-- Observations de MM. Demarre
et Heymans, m. a. éc ., c. m. et a ., p. 1837. - M. le président
indique une modification à apporter aux textes à soumettre
au vote, p. 1837. - M. Heymans, m. a. éc ., c. m. et a ., déclare
être d'accord sur le principe de la partie d'amendement de
M. Finne qui a trait au conseil de gestion, mais ne pouvoir
en accepter les termes, p. 1837. -
partie d'amendement de M. Finne au sujet de laquelle le gou-
vernement n'est pas d'accord,p. 1837, 1838.- Sont encore
entendus : M.M. Godding (qui appuie l'amendement, le trou-
vant même insuffisant); Finne (qui justifie som amendement);
Heymans, m. a. éc ., c. m, et a. (qui répond aux arguments
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Agriculture et horticulture. OFFICE NATIONAL DES DÉBOUCHÉS AGRI-
COLES ET HORTICOLES. Discussion des articles (suite)

de M. Godding); Renard (qui motive l'adhésion de son
groupe à l'amendement Finné) ; R. Desmedt, rapp. (qui recti-
fie l'interprétation erronée d'une phrase de son rapport),
p. 1838, 1839. - M. Heymans, m.a. éc .,c. m.et a. (indique

texte sur lequelM.Finne et lui-même sont d'accord)
p.1839.- Ilestprocede au vote pardivision; les alineas
et 2 sont adoptes sans observations, p. 1839.- M. le pre-
sident donne lecture d'un amendement du gouvernement et
cet amendement est adopté, p. 1839. - M. Heymans, m.
éc.,c. m.et a., répond à ce moment aux observations faites
par M.Doutrepont,quiestimaitque la loientraînerait des
dépenses pour l'Etat,p.1839. Observation de M.Renard,
p. 1839. - Les autres dispositions de l'article sont adoptées
sans observations,p. 1839. - M. le président fait remar-
quer que l'amendement subsidiaire de M. Heyndels tombe et
l'ensemble de l'article est adopté tel qu'il a été amendé,
p. 1839.

Art. 6. M. le président indique un amendement et un sous-_ M. Gitsamendement presentes par M. Gits, p. 1840. - M. Gits
défend et maintient ses amendements; M. Heymans, m. a. éc
c. m. et a ., déclare ne pouvoir les admettre, p. 1840. -
L'amendement est rejeté par assis et levé; l'amendement
subsidiaire tombe et l'article est adopté, p. 1840.

Art. 7. M. Doutrepont propose la suppression du troisième alinéa
et le gouvernement propose une nouvelle rédaction pour
même alinéa. M. Doutrepont défend son amendement, p. 1840.
-- L'amendement du gouvernement est adopté par assis etleve, ce qui entraîne la disparition de l'amendement de
M. Doutrepont, p. 1841.- L'ensemble de l'article est adopté,
p. 1841.

Vote en seconde lecture.

M.R. Desmedt, rapp ., demande à pouvoir donner lecture de son
rapport complémentaire et le Senat marque son accord,
p.1894.- M. R. Desmedt, rapp ., donne lecture de son rapport
complémentaire, qui conclut à l'adoption du texte admis au
premier vote, sous reserve d'un amendement à l'article 5,p. 1894.- M. Finne, tout en étant d'accord sur la teneur du
projet, faitquelques observations concernant l'application de
la loi sur l'emploi des langues en cette matiere, p. 1894. -M. Heymans, m. a. éc ., c. m. et a ., répond à M. Finne, p. 1894,
1895,- M.M. Finne, Heymans, m. a. éc ., c. m. et a ., et R.De-
smedt, rapp ., font encore des observations, p. 1865.

Discussion desarticles amendes au premiervote.
Art. 5. M. le président indique un amendement de la commission

à l'alinéa 4, p. 1895. - M. Godding combat l'amendement,
M. Demarre défend l'amendement et M. Heymans, m. a. éc .,
c. m. et a ., se rallie à la proposition de la commission,p. 1895.
- L'amendement est adopté et l'article, ainsi modifié est remis
aux voix et définitivement adopté, p. 1895.

Art. 7. Remis aux voix et définitivementadopté telqu'ila été
admis au premier vote,p.1895

L'ensemble du projet de loi est adopté par 107 voix contre 8 et
8 abstentions, p. 1906 (12 juillet 1938).- Se sont abstenus
M.M. Mignolet, Vigneron, Beauduin, Boon, de Fraipont, Del-
vaux, De Wilde et Gits, p. 1906.- Le projet est transmis à la
Chambre des représentants.

PROPRIÉTÉ TERRIENNE (PETITE).- V. Propriété terrienne.

STOMATITE APHTEUSE.

Ann.- M. Delvaux ayant depose une demanded'interpellation au
sujet de la stomatite aphteuse, une discussion se produit
concernant la demande d'urgence introduite par M. Delvaux,
p. 217, 218, 227. - M. Pierlot, m. a ., annonce qu'il fera une
declaration après la discussion des budgets en cours, p. 232.

Discours de M. Pierlot, m. a ., qui fait une déclaration
sur les actes et les intentions du gouvernement devant le pro-
blème qui se pose et dont ildéveloppe les données, fremarquer qu'il st indispensable, avant d'en venir aux

mesures d'application, de compléter les informations sur l'éten-
due du mal, sa nature et annonce qu'une enquête est en cours;
termine en déclarant que toute politique sage, surtout en
matière agricole, doit viser à prémunir le travailleur contre
les risques de sa profession et à assurer l'avenir, p. 270 à 273.
De violentes interruptions sont faites, notamment par M. Del-

vaux, pendant le discours du ministre et M. le président rap-
pelle M. Delvaux à l'ordre,p. 271.

V. aussi : Interpellations, au nom de M. Delvaux.

Ajournement du Sénat.- V. Chambres législatives-Sénat.

`Alcool.- V. Interpellations, au nom de M. Catteau.
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Alimentation et ravitaillement.
LAIT.

Office national du lait.- Projet de loi relatif à la création d'un
office nationaldu laitetde sesdérivés.

Doc.- Nº 30. Rapport de M. R. Desmedt.
Ann.- Dépôt du rapport par M. R. Desmedt, p. 126 (8 décem-

bre 1937).
M.leprésident propose de fixer ce projet,qui ne semble pas

devoir donner lieu à discussion, à la séance du lendemain,
15 décembre, p. 187.- Adhésion du Sénat.

Discussion générale.
Sont entendus : Mme Spaak (qui motive son vote negatif)R. Desmedt, rapp. (qui defend le projet), p. 190. - La dis-

cussion générale est close.
Discussion des articles.

Intitulé.- M. le président annonce que le gouvernement pro-pose, d'accord avec la commission, une modification au texte
néerlandais, p. 190. - Cet amendement est adopté, p.190.

Art. 1ºr. M. le président fait remarquer que la terminologie
flamande adoptée pour l'intitulé doit se répéterà l'article ler,p. 190.- L'article 1ºr, ainsi modifié, est adoppté, p. 190.

Art. 2. M. le président indique l'ajoute proposée par le gouver-
nement au texte de cet article, d'accord avec la commission,p. 190.- L'article 2,ainsi modifié,est adopté,p.190.

Art. 3 et 4. Adoptés sans observations, p. 190, 191.
Art. 5. Le président indique une modification proposée paramendement par le gouvernement,p.191.- L'article5,ainsi

modifié, est adopté, p. 191.
Art. 6. Adopté sans observations, p. 191.
A la proposition du président, le Sénat décide de passer immé-

diatement au sscond vote des articles amendes,p.191.
Le titre, modifié dans son texte néerlandais et les articles amen-

des sont remis aux voix et sont définitivement adoptés tels
qu'ils ont été admis au premier vote, p. 191.

L'ensemble du projet de loiest adopté par 115 voix contre une
et 7 abstentions,p. 193 (15 décembre 1937). - Se sont
abstenus :MM. Bologne, Casterman, Laboulle, Rogister, Rolin,Van Fleteren et Yernaux,p. 194.- Le projet est transmisà la Chambre des représentants.

Amnistie
AMNISTIE POLITIQUE.

Infractions politiques.- Proposition de loi relative à l'amnistiede certains délits.
Doc.- Nº8.RapportdeM.Gillon sur la recevabilité.Nº 18. Proposition de M. Van Dieren.Nº 157. Rapport de M. Hanquet.
Ann.- Priseen considération et renvoi à lacommission de la jus-tice, p. 37 (30 novembre 1937).

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui rappelle qu'il avait
dépose une proposition de loi d'amnistie pour certains faitscommis à l'occasion de l'affaire Grammens, proposition quela commission a rejetée; M. Van Dieren demande que le Sénat
soit mis à même de se prononcer au sujet de cette propositionde loi, p. 806. - M. le président déclare qu'il en fera part auprésident de la commission compétente, p. 806.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui insiste pour la mise al'ordre du jour, p. 1412.
Manifestation rexiste du 25 octobre 1936.- Proposition de lolrelative à l'amnistie des délits commis à l'occasion des événe-

ments du 25 octobre 1936, à Bruxelles.
Doc.- Nº 6. Proposition de M. Delvaux.Nº 136.Rapport de M. Gillon.
Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de lajustice, p. 9 (16 novembre 1937).

ENGAGEMENTS VOLONTAIRES DANS LES ARMÉES ESPAGNOLES.

Proposition de loi d'amnistie des infractions connexes aux enga-gements volontaires dans les armées espagnoles.
Doc.- Nº 64. Rapport de M. Gillon sur la recevabilité.Nº 67. Proposition de M. Rolin.Nº 144. Rapport de M.Van Remoortel.
Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de lajustice, p. 356 (19 janvier 1938).

Dépôt du rapport par M. Van Remoortel, p. 1204 (7 avril 1938).
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Amnistie (suite)
FAITS DE GRÈVE.

Proposition de loi relative à l'amnistie d'infractions commises à
l'occasion de faits de grève.

Doc.- Nº 95. Rapport de M. Van Eyndonck sur la recevabilité.
Nº 96. Proposition de M. Rolin
Nº 145. Rapport de M. Disière.

Ann.- Prise en considération et renvoi à la commission de la
justice, p. 632 (15 février 1938).

MILITAIRES.

Projet de loi modifiant et étendant les lois d'amnistie du
28 août 1919, du 31 octobre 1919 et du 28 juin 1921.

Doc.- Nº 94. Rapport de M. Pholien.
Ann. - Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui demande que ce

projet soit porte a l'ordre du jour d'une séance du matin,
p. 815. - M. le président declare que M. Van Dieren aura
satisfaction sans délai,p. 815.

Motion d'ordre de M. Van Eyndonck, qui demande que ce
projetsoit renvoyé en commission pour la designation d'un
nouveau rapporteur, le rapporteur actuel, M. Pholien, ayant
été nommé ministre de la justice set qui insiste pour que ce
projetsoit discuté à bref délai, p. 1388.- Le Sénat se déclare
d'accord et leprojetest renvoye en commission, p. 1389.

Motion d'ordre de M. Van Dieren, qui insiste pour que cet
objet figure a l'ordre du jour d'une prochaine seance,p.1412.
- M. le président fait remarquer qu'un nouveau rapporteur
p. 1413.
doit être designé, après quoi le projet pourra être aborde,

Nouvelle motion d'ordre de M. Van Eyndonck, qui insiste pourla mise à l'ordre du jour,p. 1561.
A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 7 juillet, plu-

sieurs membres rappellent ce projet,p.1865 à 1867.
Motion d'ordre de M. G. Cools, qui demande que l'on respecte

la décision prise de porter ce projet à l'ordre du jour de
p. 1931.
cette séance, p. 1931. - M. Lekeux appuie cette motion,

Pas de discussion générale.

Discussion des articles.
Art. 1. Art. 2. M. le président indique le libellé proposé par lacommission, p. 1932. - Observations de M. Van Dieren, qui

demande l'appel nominal sur l'amendement de la commis-
sion, p. 1932. - L'amendement est adopté par 78 voix
contre 45 et 1 abstention, p. 1932. - S'est abstenu M. de
Grunne, p. 1933.- Sont encore entendus au sujetde l'amen-
dement : MM. Van Dieren, Neves, De Boodt, p. 1933. -L'article 2 est adopté tel qu'il est amendé par la commission,
p. 1933.

Art. 3. La commission propose la suppression de l'article,p. 1933. -- Observations de M. Van Dieren, p. 1934. -L'amendement de la commission est adopté, ce qui entraînela suppression de l'article, p. 1934.
Art.4 à 7. Adoptés sans observations, p. 1934.
Le Sénat décide de passer immédiatement au vote en seconde

decture.
Vote en seconde lecture.
L'article 2 est remis aux voix et est définitivement adopté tel

qu'il a ete amende au premier vote, p. 1934.
L'article 3 est définitivement supprimé, p. 1934.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 92 voix contre 8

et 18 abstentions, p. 1934 (13 juillet 1938).- Se sont abste-
nus : MM. Van Cauwenbergh, Van Coillie, Van Eyndonck,
Verbist, Bossuyt, De Boodt, Depontieu, de Spot, chevalier
Dessain, Devos (Joris), Dewals (Victor), Dubois, Gabriel,
baron Gilles de Pelichy, Gravez, Orban, Rutten et Sobry,
p. 1934.- Le projet est transmis à la Chambre des repré-
sentants.

M. Broekx fait une rectification au Compte rendu analytique et
declare avoir emis un vote negatif sur le projet, p. 1963.

Anseele, ministre d'Etat, fondateur du P. O. B. : Décès.

Ann.-- M. le président rend hommage à la mémoire de M. Anseele,
ministre d'Etat, ancien ministre et ancien membre de la
Chambre des représentants, fondateur du parti ouvrier belge,
et exprime, au nom du Sénat, ses sentiments de condoleance

la famille du defunt,p.704.

Architectes. - V. Droit pénal : Titres professionnels.

Armée.

AÉRONAUTIQUE.

Personnel navigant. - Proposition de loi fixant le statut du per-
sonnel navigant de l'aviation militaire.

Doc. - Nº 227. Rapport de M. Cools sur la recevabilité.
Nº 232. Proposition de M. Neves.

Ann.- Dépôt parM.Cools du rapport sur la recevabilité, p. 1835
(6 juillet 1938).

Prise en considération et renvoi à la commission de la défense
nationale, p. 1857 (7 juillet 1938).

AMNISTIE EN FAVEUR DES MILITAIRES.- V. Amnistie :Militaires.
CHEVRONS DE FRONT.

Proposition de loi abrogeant l'article 3, 9º, de la loi du23 mars 1932 établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire.

Doc. - Nº 61. Rapport de M. Jos. De Clercq.
Ann. - M. Boon attire l'attention sur l'urgence de cette propo-

sition et demande que l'examen en soit aborde immédiatement
après le vote du projet sur les pensions de vieillesse,p.11.- M. le président fait remarquer que M. le ministre des
finances a demandé que cet objet fût renvoyé a l'examen
de la commission des finances, p. 11. - MM. Cools, Demets
et Crokaert appuient la demande d'urgence, p. 11.
M. de Man, m. f ., insiste pour le renvoi à la commission des
finances; M. le president met cette proposition du ministre
aux voix et le renvoi à la commission est décidé par assis et
levé, p. 11. 12.
l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, M. Demets

insiste sur l'urgence, p. 36.- M. Van Overbergh declare
que la commission n'attend que les renseignements à fournir
par le ministère pour prendre une decision, p. 36.

A l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 22 décembre,
M. Rhodius insiste pour que le rapport soit depose d'urgence,

l'occasion de la fixation de l'ordre du jour, le 6 juillet,p. 282.
M. G. Cools insiste pour que ce projet y soit porte, p. 1842.

Voir aussi, pour les diverses interventions concernant ce
projet, la rubrique : Pensions : Pensions militaires : Combat-
tants, et notamment une intervention de M. De Mont, p. 1955,
1956.

Discussion générale.
Discours de M.Boon,qui defend sa proposition de loiet la

cause des anciens combattants, puis declare accepter un
amendement proposé par M. Neves, p. 1972, 1973. -M. Neves appuie les arguments developpes par M. Boon et

Motion d'ordre de M. De Mont, qui demande s'il est questionp. 1
defend l'amendement qu'il propose sous forme d'article 2,

de retirer ce projetde l'ordre du jourdu lendemain,20 juillet,
p.1987.- M. le président déclare que l'ordre du jour sera
discuté ultérieurement, p. 1987.

M. Boon insiste au sujet de la fixation de la suite de la
discussion, p. 2004. - M. le président annonce que le
premier ministre propose de fixer ce projet en tête de l'ordre
du jour de la séance du lendemain après-midi, p. 2004. -

p. 2004.
M. G. Cools insiste pour que cette décision soit maintenue,

Reprise de la discussion générale.

Discours de MM. Lekeux (qui appuie le projet et defend
J'amendement qu'il presente avec MM. Neves et consorts);
Cools, rapp. (qui defend le projet et l'amendement qu'il
présente avec MM. Lekeux, Neves et consorts); Sobry (qui
expose le point de vue des anciens combattants flamands
sur la question et signale certaines injustices qui doivent
être reparees); Deumens (qui justifie les revendications des
anciens combattants et combat les arguments que l'on fait
valoir contre le projet en discussion), p. 2014 à 2017.
M.DeMont réclame la parole; M. le président déclare qu'elle
lui sera donnée après le discours du premier ministre, p. 2017.
-Discours de M. Spaak, p. m .,m. a.ét. c. ex ., qui expose

la situation difficile dans laquelle se trouve le gouvernement
en ce qui concerne l'objet en discussion et indique les motifs
pour lesquels ilne peut accepter ce projet, dans l'intérêt géné-
ral du pays; demande que l'on ajourne la solution à intervenir
jusqu'au moment de l'examen du budget de 1939, p. 2017 à

Discours de MM. De Boodt (qui se rallie aux
observations présentées par M. Sobry et déclare accepter la
2019.

proposition du premier ministre tendant à différer la solu-
tion du problème jusqu'au budget de 1939); Noël (qui indique
les causes qui, à son avis, ont amené la situation financière
actuelle, ainsi que les moyens d'y remédier); De Mont (qui
défend la cause des anciens combattants et déclare ne
pouvoir s'associer à un nouvel ajournement): Olyff (qui
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defend l'amendement presente par MM. Neves et consorts;
estime que la modification du régime de l'alcool apporterait
les ressources nécessaires pour couvrir 'les dépenses
qu'entraînerait la loi en discussion); Van Remoortel (qui
suggère de n'accorder la rente qu'à ceux qui en feront la
demande expresse endeans les six mois); Nèves (qui se
déclare satisfait de la promesse faite par le premier ministre
et retire, en ce qui le concerne, l'amendement qu'il avait
déposé avec MM. Lekeux et concorts); le baron Gendebien
(qui demande que les anciens combattants soient mis, en
matière de pensions, sur le même pied que les autres
pensionnés); Boon (qui pose deux questions au ministre);
de baron de Dorlodot (qui annonce son vote affirmatifet le
motive), p. 2019 à 2023. - Observations de MM. le prési-
dent (qui prie les orateurs d'être brefs) et Spaak, p. m .,
m. a. ét. c. ex ., p. 2021, 2023.

Motion d'ordre de M. Gillon, qui propose une suspension de
séance afin de permettre aux groupes de se concerter,
p. 2023. - Le Sénat marque son accord, p. 2023.

Reprise du débat. Observations de M. G. Cools, rapp ., qui défend
à nouveau l'amendement qu'il a présenté avec MM. Neves
Lekeux et consorts, et déclare que, pour sa part, ilne retire pas
cet amendement, p. 2023, 2024.- M. De Mont demande si le
gouvernement s'engage à supprimer la retenue dès le 1er jan-
vier 1939 et si le rappel des sommes perdues par les anciens
combattants, depuis juillet 1937, sera envisagee, p. 2024.
M. Spaak,p. m .,m.a.ét.c. ex .,déclare ne pouvoir prendre
d'engagement au sujet de la situation qui se présentera au
1er janvier 1939, mais annonce que l'injustice commise sera
réparée et que tout le monde sera mis sur le même pied,
p. 2024.- La séance est suspenque.

La séance est reprise et M. le président donne lecture de la
motion d'ajournement présentée par MM. Vinck, Rolin, Ver-
bist,Leyniers,Henricotet Gillon, p. 2024, 2025.- Sont enten-
dus au sujet de la motion : MM. de Grunne et Deumens
(qui motive le vote négatif de son groupe), p. 2025.- La proposition d'ajournement est adoptée par 103 voix
contre 20 et 15 abstentions,p. 2025. - Se sont abstenus
MM. Pierlot, Servais, Smets, Temmerman, Van Ackere,
Crokaert, De Boodt, De Mont, de Spot, le baron Gendebien,
Heyndels, Lohest, Mullie, Neves et Noël p. 2025.

V. aussi : Interpellations, au nom de MM. Neves, Sasserath et
Hanquet.

COMBATTANTS. - V. 1º Guerre : Œuvre nationale des anciens
combattants. 2ºPensions :Pensions militaires.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1938.
Doc.- Nº52. Rapport de M. Demets
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 22 décem-bre 1937,p.282.- Le projet est renvoyé à la commissionde la défense nationale.

La proposition d'ajournement est adoptée par 103 voix
Dépôt du rapport par M. Demets, p. 315 (23 décembre 1937).

M. le president fait remarquer l'urgence et te Senat etant
unanime, M. Demets donne lecture de son rapport, qui con-
clut à l'adoption du projet, p. 315.

Discussion générale.
Discours de M. Deumens, qui pose diverses questions au

ministre, p. 331, 332. - La discussion générale est close.
Discussion des articles.

Art.1ºr.M. Van Dieren demande que le ministre réponde aux
questions de M. Deumens et annonce qu'il demandera l'appel

Art. 2. M. Van Dieren déclare à nouveau qu'il demande l'appel
p. 332.
nominal à chaque article, p. 332.--L'article 1er est adopté,

nominal si le ministre ne répond pas, p. 332. - Discours
de M. le lieutenant general Denis, m. d. n ., qui declare qu'il
fournira à M. Deumens les renseignements numériques
demandés, puis répond à certaines de ses observations,p. 332. - L'article 2 est adopté, p. 332.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 105 voix contre 11,p. 337 (23 décembre 1937). - Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

Au cours de l'appel nominal, M. Finne interrompant constam-
ment, M. le president le rappelle à l'ordre, p. 337.- M. Van
Dieren annonce que M. Finne demande la parole sur son
rappel à l'ordre, p. 337.

Motion d'ordre de M. Finne, qui explique les raisons pour les-
quelles il a interpellé M. Verbis au moment du vote, p. 338.-Observations de M. Verbist,p.338.

DÉFENSE NATIONALE.

Expropriations dans l'intérêt de l'organisation defensive du terri-toire. - V. Expropriations : Organisation defensive.

Armée (suite)
GENDARMERIE.

Adjudants de gendarmerie.- V. Pensions :Pensions militaires.
JUSTICE MILITAIRE

Code penal militaire. - Projet de loi relatif au delai d'appel
dans la procedure penale militaire.

Nº 190. Projet du gouvernement.Doch. 219. Rapport de M. Gillon.
Ann.- Dépôt du projetde loiparM.Pholien,m. j.,p.1532

la justice.
(16 juin 1938). --Le projet est renvoyé à la commission de

Rapporteur :M.Gillon.
Discussion générale.

Discours de MM. Van Remoortel (qui defend un amendement
qu'il presente et en souligne l'importance); Pholien, m. J.
(qui demande au Senat de repousser cet amendement et prieM. Van Remoortel de le retirer), p. 1861, 1862. -M. Van

Remoortel retire son amendement, p. 1862. -- M. Gravez
appuie l'amendement; M. Pholien, m. j ., répond aux obser-
vations de M. Gravez, p. 1862.- M. le president rappelle
que l'amendement est retiré. La discussion générale est
close, p. 1862.

L'article unique est adopté sans observations, p. 1862.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

128 membres présents, p. 1865 (7 juillet 1938).- Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

LANGUES

Projet de loi relatif à l'usage des langues à l'armee.

- Nº 216. Projet transmis par la Chambre des représentants.DOC.. 247. Rapport de M. De Boodt.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 30 juin 1938,

p.1746. - Le projet est renvoyé à la commission de ladefense nationale.
Dépôt du rapport par M. De Boodt, p. 1947 (14 juillet 1938).
Motion d'ordre de M. Orban, qui demande la mise à l'ordre

du jour, p. 1939.
Motion d'ordre de M. Vigneron, qui rappelle les antecedents

de ce projet; estime qu'il est impossible de le discuter sérieu-
sement dans la bousculade d'une fin de session et en propose
l'ajournement jusqu'après les vacances, p. 2003, 2004. --M. Verbist s'oppose à l'ajournement, p. 2004. - M. Spaak,
p. m ., m. a. et. c. ex ., estime que le Sénat peut passer à
l'examen du projet, p. 2004. - Est entendu :M. Van Dieren,i expose son point de vue et annonce que son groupe
déposera des amendements et entend les défendre au cours
de la discussion, p. 2004.

Discussion generale.
Est entendu : M. le lieutenant général Denis, m. d. n ., qui priele Sénat de ne pas différer la discussion et le vote de ce

projet, les examens d'entrée à l'école militaire devant être
régis par la loi en discussion, p. 2061. -- Observations de
MM. Servais (qui estime que la discussion ne peut se ter-
miner ce même jour et demande l'examen du projet relatif

la prescription exceptionnelle en matière sociale); Olyff
(qui estime que l'examen de ce projet peut être ajourné au
mois d'octobre) et propose l'ajournement); le lieutenant géné-
ral Denis, m. d. n. (qui insiste pour la discussion immédiate),
p. 2061, 2062.

Rappel au règlement de M. Olyff, qui fait remarquer qu'il a
demande le vote sur sa motion d'ajournement, p. 2062.

La proposition d'ajournement faite par M. Olyffest repoussée
par assis et leve,p.2062.

Reprise de la discussion.
Discours de M. le lieutenant général Denis, m. d. n ., qui défend

et commente le projet de loi et demande au Sénat de voter
le texte du gouvernement, tel qu'il a été admis par la Cham-
bre, p. 2062, 2063. - Discours de MM. Vigneron (quiexpose
le point de vue du groupe rexiste en la matière; rappelle
l'amendement déposé par ce groupe et critique le projet);
Van Dieren (qui déclare que son groupe votera le projet,

malgré ses lacunes,et demande s'il pourra s'appliquer à la
gendarmerie et aux cadres de réserve); Deumens (qui indi-que l'esprit dans lequel il votera le projet en discussion, puis
demande des précisions au sujet de l'interprétation); Neves
(qui critique les conditions dans lesquelles le Sénat doit exa-
miner ce projet et motive le vote négatif de son groupe);
Finne (qui rappelle la situation faite aux soldats flamands
pendant la guerre, puis declare que son groupe votera le
projet); Van Remoortel (qui attire l'attention du ministre surla question des langues devant les juridictions militaires en
temps de guerre); Catteau (qui indique les motifs du vote
négatif de plusieurs membres du parti libéral); Gillon (qui
expose ses inquiétudes au sujet de la loi en discussion etdeclare qu'il emettrait un vote negatif s'il n'avait paire avec
M. Godding); Van Eyndonck (qui insiste sur la nécessité




